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Introduction au Mémoire

«20 ans de réserves forestières à Montricher»

Marc-André SILVA1

Silva M.-A., 2021. Introduction au Mémoire «20 ans de réserves forestières à Montricher». Mémoire de la
Société Vaudoise des Sciences Naturelles 29: 7-16.

Résumé

Afin d'apporter les éléments nécessaires à la compréhension du Mémoire «20 ans de réserves

forestières à Montricher: premiers bilans», un bref historique du projet de réserves forestières est

apporté, le cadre géographique de Montricher est présenté, les unités de végétation sont listées, les

différents types de réserves sont définis et des cartes permettent de les situer. Enfin, les participants
aux travaux de la commission des réserves forestières de Montricher sont énumérés, depuis la

fondation de la commission.

Mots-clés: Suivi scientifique, Jura vaudois, Vaud, Suisse.

Introduction

Le projet de réserves forestières de Montricher est né en octobre 1996 d'une volonté commune
de la Fondation MAVA, de la Municipalité de Montricher et du Service des forêts, de la faune et
de la nature du canton de Vaud (actuellement les divisions forêt et biodiversité de la Direction
Générale de l'Environnement). Le but de ce projet pilote de gestion écologique des forêts était
de créer un réseau de réserves forestières et de mettre en place un suivi scientifique, afin d'évaluer

l'effet de la mise en réserve de certaines forêts. Le projet pilote a abouti, le 23 mai 2001,
à la signature de contrats de réserves forestières naturelles et réserves forestières avec interventions

particulières entre la Fondation MAVA, la commune de Montricher et l'Etat de Vaud.

Une première publication, sous la forme d'un Mémoire de la Société Vaudoise des Sciences

Naturelles, a fait état de ce projet pilote de gestion écologique des forêts de Montricher (Neet
et al. 2003). La Commission des réserves a décidé, avec l'appui de la Fondation MAVA, de

publier à nouveau certains éléments du suivi scientifique dans un nouveau volume des Mémoires
de la Société vaudoise des Sciences naturelles et de tirer un premier bilan, pratiquement 20 ans

après la signature des premiers contrats vaudois de réserves forestières, en vertu de la législation
fédérale et cantonale sur les forêts.

Le cadre géographique des forêts de Montricher

Les forêts de Montricher se situent dans l'Ouest du Jura vaudois, en Suisse, à une altitude comprise

entre 660 m (Marais des Monods) et 1 679 m (Mt Tendre) (figure 1). La pente du terrain
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varie d'un secteur à l'autre, avec des parties plates et d'autres escarpées. Toutefois la pente est

en majeure partie inférieure à 30 %, avec des conditions d'exploitation forestière satisfaisantes.

Selon les cartes géologiques suisses, le sous-sol est constitué principalement de graviers

morainiques au pied du Jura et de moraines alpines plus acides pour la moitié nord (Grand-
Essert, Devens) et de moraines jurassiennes plus calcaires pour la moitié sud (La Fougère et
le Pré Anselme). Le Haut-Jura est quant à lui surtout couvert de calcaire pur. Des éboulis se

sont formés dans les zones escarpées (Combe de la Verrière, Côte de Châtel, Les Ordons). Au-
dessus de ces différents sous-sols, se trouve généralement un sol brun, relativement fertile sur
les moraines du bas de la Côte et plus superficiel sur le calcaire du Haut-Jura.

Les précipitations moyennes s'étagent de 1000 mm/an à Montricher à 2200 mm/an au

sommet du Mont Tendre, avec une variation de ± 100 mm selon les années à Montricher et de

± 200 mm au Mont Tendre, pour les années 2010-2019 (Météosuisse 2020).
Au niveau des associations végétales, les hêtraies et hêtraies-sapinières dominent largement

les forêts de Montricher et sont représentatives des forêts productives jurassiennes (Delarze
et al. 2015). Pour les massifs ayant été taxés selon le système forestier vaudois de taxation des

associations végétales (DGE-Forêt, 2010), les forêts non parcourues par le bétail sont composées

en majorité de hêtraies à cardamine et de hêtraies à sapin (tableau 1).

Tableau 1. Nomenclature des groupements forestiers présents à Montricher, selon la base de données phytoso-
ciologiques forestières du Canton de Vaud (DGE-Forêt, 2010).

Nom français Code

vaudois
Surface

[ha]

Nom selon Ellenberg &

Klötzli (1972)

Nom selon Delarze et ai (2015)

Hêtraie à aspérule 11* 6 6-7 Galio-Fagetum 6.2.3. Hêtraie mésophile de basse

altitude

Hêtraie à pulmonaire 12* 6 9-10 Pulmonario-Fagetum 6.2.3. Hêtraie mésophile de basse

altitude

Hêtraie à millet 14* 68 8 Miiio-Fagetum 6.2.4. Hêtraie de l'étage montagnard
inférieur

Hêtraie à cardamine 15* 456 12-13 Cardamino-Fagetum 6.2.4. Hêtraie de l'étage montagnard
inférieur

Hêtraie à sapin 16* 444 18-20 Abieti-Fagetum 6.2.5. Hêtraie à sapin de l'étage

montagnard

Hêtraie à érable 18* 47 21 Aceri-Fagetum 6.2.5. Hêtraie à sapin de l'étage
montagnard

Hêtraie à laîches 21* 7 14-15 Carici-Fagetum 6.2.1. Hêtraie xérothermophiie

Hêtraie à seslérie 22 23 16 Seslerio-Fagetum 6.2.1. Hêtraie xérothermophiie

Érablaie à orme 35* 10 24 Ulmo-Aceretum

mercurialetosum
6.3.1. Érablaie

Frênaie ou aulnaie 5* 43 44 Tilio-Fraxinetum
26-30 Aino-Uimion

6.3.2. Tillaie
6.1.4. Frênaie humide

Pessière à érable

jurassienne

77 291 (49*)- (apud Equiseto-
Abietetum)

6.6.1. Pessière-sapinière
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Figure 1. Les réserves forestières et îlots de sénescence au 1er janvier 2020 sur le triage forestier de Montricher
(Source: Office fédéral de topographie).

Les réserves forestières

Les réserves forestières, en vertu de la Loi fédérale sur les forêts de 1991, sont des zones dans

lesquelles l'objectif prépondérant de gestion forestière est la conservation ou l'amélioration
de la biodiversité. Il existe deux grands types de réserve, les réserves forestières naturelles,
où en principe aucune intervention sylvicole n'est pratiquée durant une période fixée à

plusieurs décennies pour permettre aux processus naturels, notamment ceux liés au bois mort,
de se mettre en place, et les réserves avec des interventions particulières, où des mesures

spécifiques sont prises pour certaines espèces et certains milieux. Pour ce qui concerne la

libre évolution de la forêt, ce réseau est complété par des îlots de sénescence (petites surfaces

sans interventions sylvicoles sur une durée définie) et des arbres-habitats, qui présentent des

dendromicrohabitats ou un certain diamètre et qui participent à l'interconnexion du réseau

(DGE-ForÊT, 2020).
Le projet de réserve forestière de Montricher (figure 1) a été le premier contrat signé dans

le Canton de Vaud dans le cadre prévu par la législation fédérale et cantonale des années 1990.

Depuis, le nombre et la forme des réserves, des îlots de sénescence et des arbres-habitats a

évolué et s'est largement diffusé au sein du canton. Le processus se poursuit actuellement, mais

nécessite du temps pour atteindre les objectifs fixés.
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Les réserves forestières naturelles

Afin de permettre les dynamiques naturelles des forêts, sans intervention humaine, les

politiques forestières suisse et vaudoise encouragent la mise en place de réserves forestières naturelles

sur au moins 5 % de la surface forestière, d'îlots de sénescence et d'arbres-habitats, par
un soutien technique et l'allocation d'aides financières aux propriétaires forestiers (figure 2).
Dans ces surfaces forestières, le propriétaire renonce à toute intervention forestière et les arbres

sont laissés jusqu'à leur effondrement et décomposition complète en vue de favoriser la conservation

des espèces dépendantes des vieux arbres et du bois mort. Les objectifs spécifiques de

ce réseau sont :

• de conserver un complexe forestier varié et proche du processus naturel ;

• de préserver la nature, en donnant la priorité à la libre évolution de la forêt ;

• de favoriser le développement des groupes saproxyliques (champignons, lichens, insectes,

etc.) dépendants des phases de sénescence avec des vieux arbres et du bois mort;
• de créer des relais entre les réserves forestières pour les espèces peu mobiles (réseau écolo¬

gique forestier) (DGE-Forêt, 2020).
En 2001, une convention a été signée, afin de mettre 115 ha de forêt en réserve forestière

naturelle (tableau 2). Depuis, deux extensions de la réserve forestière naturelle de la Combe de

la Verrière ont été réalisées dans les forêts cantonales : la première, d'une surface de 5,69 ha en

2016, et la seconde de 27,16 ha en 2019. Un des objectifs visés était d'avoir une zone centrale

en réserve forestière naturelle, autour de la Combe de la Verrière, de plus de 100 hectares d'un
seul tenant. Depuis la dernière extension des réserves, on obtient une surface de 108,23 ha

d'un seul tenant.

Tableau 2. Surfaces en réserve forestière naturelle et des îlots de sénescence. Pour localiser les périmètres, se

référer à la figure 1.

Périmètre Nom Entrée en fonction Propriétaire Surface [ha]
Réserves forestières naturelles

Nl.l Combe Verrière 2001 Commune de Montricher 35,13

NI.2 Combe Verrière 2001 État de Vaud 38,39

Extension 2016 2016 ÉtatdeVaud 5,69

Extension 2019 2019 État de Vaud 27,16

N2 Roche Perrause 2001 Commune de Montricher 12,65

N3 Sous Pré Anselme 2001 Commune de Montricher 3,84

N4 Bois du Four 2001 Commune de Montricher 5,26

N5 Source de la Malagne 2001 Commune de Montricher 3,38

N6 Les Esserts 2001 Commune de Montricher 6,78

N7 Chardève 2001 Commune de Montricher 7,71

N8 La Frédérique 2001 ÉtatdeVaud 1,86

Ml Les Monods 2016 Commune de Montricher 14,35

M2 Les Monods 2016 Pro Natura 0,6

îlots de sénescence

îlot 1 Pré de l'Haut 2016 Privé 6,87

îlot 2 Devens 2016 État de Vaud 2,89

Total 172,56
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Figure 2. Marquage avec une bande bleue des réserves forestières et des îlots de sénescence (photo: Fabian

Drollinger).

En outre, en 2016, la réserve forestière mixte des Monods, d'une surface totale de 62,53 ha

et comprenant 8 propriétaires, a été signée. Cette réserve forestière est constituée de 39,14 ha

de réserve forestière naturelle et de 23,39 ha de réserve forestière avec interventions particulières,

dont près de 15 ha sur la commune de Montricher (tableaux 2 et 3).
Afin de compléter le réseau écologique en lien avec le bois mort, deux îlots de sénescence

ont été créés en 2016 pour une durée de 50 ans. Le premier chez un propriétaire privé pour
une surface de 6,87 ha, et le second de 2,89 ha sur les propriétés de l'État de Vaud (tableau 2).

Nous avons donc sur Montricher une zone centrale de plus de 100 ha dans le Jura autour de

la Combe de la Verrière, une deuxième réserve forestière autour de la zone alluviale des Monods

et de petites réserves et îlots de sénescence de 2,89 ha à 12,65 ha pour un total de surface laissée

à sa libre évolution de 172,56 ha de forêt. Ce qui correspond à 11,1 % des forêts publiques et à

9,5 % de l'ensemble des forêts du triage de Montricher, c'est-à-dire plus que les objectifs de 5 %
de la Confédération et du Canton de Vaud.

Finalement, afin de compléter ce réseau de réserves et d'îlots de sénescence, des arbres-habitats

ont été définis et marqués sur le terrain, principalement lors des martelages. En vertu
des directives cantonales (DGE-ForÊT, 2020), un arbre-habitat doit avoir un diamètre à

hauteur de poitrine (DHP) supérieur à 60 cm pour les feuillus, respectivement 70 cm pour les

résineux, ou présenter des dendromicrohabitats, structures relativement rares qui permettent à

des espèces spécifiques de se développer (insectes, lichens, champignons, etc). Ces arbres, pour
qu'ils puissent bénéficier d'une aide financière, doivent être inventoriés et marqués sur le

terrain avec un H pour éviter qu'ils soient exploités dans le futur. Au 1er janvier 2020, 512 arbres-

habitats ont été marqués à Montricher et ce travail va se poursuivre dans les années à venir.

Silva M.-A. - Introduction au Mémoire «20 ans de réserves forestières à Montricher». 11



Les réserves forestières avec interventions particulières

En complément des réserves forestières naturelles, des réserves avec interventions particulières

ont été créées. Elles visent la promotion et la protection d'une diversité biologique et
structurelle élevée au moyen d'interventions ciblées. En 2001, presque 240 ha ont été définis
(tableau 3). Les objectifs actuels dans les périmètres PI à P4 sont de conserver ou d'améliorer un
habitat favorable au grand tétras (espèce parapluie), en favorisant des peuplements irréguliers

majoritairement résineux et relativement clairs (figure 3). L'objectif sylvicole vise à diminuer
le matériel sur pied et à exercer une forte pression sur les brosses de hêtre. Dans le périmètre
P5, situé à l'amont ouest de la Combe de la Verrière, aucune intervention sylvicole n'est prévue

pour le moment, pour favoriser notamment la reproduction des rapaces (faucon pèlerin,
hibou grand-duc), conserver les vieux hêtres à cavité et les vieux arbres (gestion tenant compte
des lichens), sauf autour de la clairière existante qu'il est prévu de traiter sous forme de lisière

étagée avec une strate buissonnante. Dans les périmètres P6 et P7, il a été convenu de conserver

et valoriser les zones humides et l'écotone associé (figure 4), de conserver les vieux hêtres

à cavité et de pratiquer des interventions ponctuelles, pour favoriser les fourmis forestières et

augmenter la lumière en sous-bois dans des secteurs avec des arbres présentant des dendromi-
crohabitats favorables aux lichens

Tableau 3. Surfaces en réserve forestière avec interventions particulières. Pour localiser les périmètres, se référer
à la figure 1.

Périmètre N° Nom Entrée en fonction Propriétaire Surface [ha]

PI HJ-Les Soupiats 2001 Commune de Montricher 43,56

P2 HJ-Hautdu Pré Anselme 2001 Commune de Montricher 70,65

P3 HJ-Roches Blanches 2001 Commune de Montricher 62,04

P4 HJ-Baumedu Fourneau 2001 Commune de Montricher 29,02

P5 La Fougère 2001 Commune de Montricher 23,63

P6 Les Esserts 2001 Commune de Montricher 5,81

P7 Les Roseys 2001 Commune de Montricher 5,07

MPI Les Monods 2016 Commune de Montricher 5,29

MP2 Les Monods 2016 Pro Natura 1,04

Total 246,11

Pour les réserves forestières particulières des Monods (tableau 3), les objectifs sont de

conserver et de promouvoir les Alnion, les Fraxinion et les Salicion cinereae, ainsi que les bio-

topes humides. Dans les réserves à interventions particulières et à proximité, des étangs ont été

créés avec une mise en lumière régulière des sites pour favoriser un réseau de zones humides.

Finalement, avec les réserves contiguës à celles de Montricher, on arrive à une réserve

mixte dans la partie jurassienne de plus de 500 ha (figure 5), qui est un des objectifs de la

Confédération et du Canton. En effet, si l'on ajoute les 52,29 ha de réserve mixte du Bois
des Fayes à Möllens (15,36 ha de réserve forestière naturelle et 36,93 ha de réserves forestières

avec interventions particulières), les 68,3 ha de réserve mixte de Druchaux, propriété de la

commune de Ballens sur le territoire de la commune de Berolle (36,1 ha de réserve forestière

naturelle et 36,2 ha de réserves forestières avec interventions particulières) et les 114,79 ha de

réserve mixte du Mont de Bière (59,18 ha de réserve forestière naturelle et 55,61 ha de réserves

Mémoire de la Société Vaudoise des Sciences Naturelles n° 29 (2021)



Figure 3. Intervention dans une réserve forestière particulière en vue Figure 4. Milieu humide créé à Montricher

d'améliorer un habitat favorable au grand tétras (photo: Marc-André (photo: Marc-André Silva).

Silva).

forestières avec interventions particulières), on obtient un ensemble de réserves de plus de

623 ha, complété par des îlots de sénescence et des arbres-habitats.
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Figure 5. Les réserves forestières et îlots de sénescence au 1er janvier 2020 dans les environs de Montricher

(Source : Office fédéral de topographie).
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La commission des réserves

Au début du projet de réserves forestières de Montricher, une Commission des réserves a été

créée, chargée d'assurer la surveillance générale du projet et d'effectuer les tâches suivantes:

• veiller au respect des principes définis dans les contrats et ses annexes,
• orienter la gestion des réserves,

• organiser et coordonner le suivi biologique,
• assurer les relations avec le public et la diffusion des informations,
• rechercher les fonds nécessaires au financement des activités liées au projet.

Elle est composée de membres avec voix délibérative (deux représentants de la municipalité
de Montricher, un représentant de la Fondation MAVA, un représentant de Pro Natura Vaud

et l'inspecteur des forêts de l'arrondissement) et a des invités avec voix consultative (le président

du Conseil communal de Montricher, deux représentants de la Direction Générale de

l'Environnement et le garde forestier du triage).
Le suivi scientifique est confié à un bureau de biologistes indépendant.
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